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Loi n° 91-20 du 2 décembre 1991
modifiant et complétant

la loi n° 84-12 du 23juin 1984 por-
tant régime général des forets

Le Président de la République;

Vu la Constitution, notamment ses articles
115 et 117;

Vu l'ordonnance n°75-43 du 26 septembre
1975 portant code pastoral;

Vu la loi n°82-10 du 21 aout 1982, relative
a la chasse;

Vu la loi n°84-03 du 5 février 1983, relati-
ve a la protection de l'environnement;

Vu la loi n°84-12 du 23 juin 1984 por-
tant régime général des forets;

Vu la loi n°85-02 du 26 janvier 1985,
modifiant et complétant, l'ordonnance n°66-
155 du 8 juin 1966 portant code de procédure
pénale;

Vu la loi n°90-25 du 18 novembre 1990
portant orientation fonciere;

Vu la loi n°90-30 du 1er décembre 1990,
relative au domaine national;

Apres adoption par l'Assemblée populaire
nationale,

Article 1er. -L'article 35 de la loi n°84-
12 du 23 juin 1984 relative au régime général
des forets est complétée par un alinéa in fine
rédigé comm suit:

<< Les usages autorisés sont classés en
plusieurs catégories, dont notamment ceux
relatifs:

- aux infrastructures du domaine forestier
national,

- aux produits de la foret,

- aux paturages,

- à certaines autres activités annexes en
association avec la foret et son environnement
immédiat,

- à la mise en valeur des terres incultes ou
de nature saline par le développement d'acti-
vités non polluantes déclarées prioritaires par
le plande développement national>>.

Art. 2. - L'article 62 de la loi n°84-12 du
23 juin 1984 relative au régime général des
forets est complétée par un article 62 bis nou-
veau rédigé comme suit:

<<Art. 62 bis. - Ont également la qualité
d'officier de police judiciaire, les officiers
titulaires du corps spécifique de l'administra-
tion des forets nommés par arrêté intermi-
nistériel pris par le ministre de la justice et le
ministre chargé des forêts>>.

Art. 3. - La loi n°84-12 du 23 juin 1984
susvisée est complétée par un article nouveau
62 bis 1 rédigé comme suit:

<<Art. 62 bis 1. - Sont considérés comme
agents de police judiciaire les officiers et
sous-officiers du corps spécifique de l'admi-
nistration des forets non concerés par les dis-
positions de l'article 62 bis ci-dessus>>.

Art. 4. - La loi n°84-12 du 23 juin 1984
susvisée est complétée par un article 62 bis 2
nouveau rédigé comme suit:

<<Art. 62 bis 2. - Les officiers et sous-offi-
ciers du corps spécifique de l'administration des
forets procedent aux enquetes et investgations
en matiere de délits et infractions a la loi portant
régime général des forets, a la législation relati-
ve a la chasse et a tous les reglements pour les-
quels ils sont expressement désignés.

Ils confirment lesdits délits et infractions dans
des prces-verbaux qu'ils établissent selon les
conditions fixées par des textes spécifiques>>.



L72Edition 2002

Art. 5. - L'article 66 de la loi n°84-12 du
23 juin 1984 susvisée est complétée comme
suit:

<<Art. 66. - Les infractions a la présen-
te loi font l'objet de recherche, de constatation
et d'enquete par les officiers et agents de poli-
ce judiciaire conformément au code de procé-
dure pénale ainsi que par les officiers et
agents de police judiciaire du corps spéci-
fique de l'administration des forets pré-
cités>>.

Art. 6. - La présente loi sera publiée au
Journal Officiel de la République algérienne
démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 2 décembre 1991.

Chadli BENDJEDID.
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